
 

Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23 

 Procurations               :          5 

Séance Ordinaire du 14 DECEMBRE  2022 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :          / 

Et le quatorze du mois de décembre ABSTENTIONS        :          /   

 Date de convocation   :   08/12/22 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle ordinaire 

de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. BRUNET M. 

TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN 

L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. SEBANI S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS :   Madame Nicole PELOUX  à Monsieur Daniel SPAGNOU 

 Monsieur Franck PERARD  à Monsieur Jean-Pierre TEMPLIER 

 Madame Cécilia LOUVION  à Madame Sylvia ODDOU 

 Monsieur Patrick CLARES  à Madame Christine REYNIER 

 Monsieur Sylvain JAFFRE  à Madame Stéphanie SEBANI 
 

ABSENTS EXCUSÉS : MME FERAUD S.  
 

M Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2022-11-16-ST 
OBJET : Acquisition immeuble parcelle AS 286 rue de la Coste. 
 

Le rapporteur expose à l’assemblée, que la SCI Les Petites Fourmis, représentée par Monsieur CHARTRAIN a 

proposé à la commune de Sisteron, la vente de son immeuble parcelle AS 286 rue de la Coste d’une superficie 

de 350 m² habitable 

 

C’est une réelle opportunité pour la commune d’acquérir cet immeuble pour la création de 5 logements sociaux 

dans le cadre d’une opération THIRORI qui sera financée par l’ANAH. 

 

Le prix de vente demandé par la SCI Les Petites Fourmis, représentée par Monsieur CHARTRAIN est de 60 000 

€ prix raisonnable compte tenu de son état structurel. Ce prix inclut les lots 4, 5, 6, 7 et 8 de l’état descriptif de 

division de copropriété du 25 mars 2011. 

 

Il y a lieu d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette acquisition. 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité par 28 voix POUR, 
 

ACCEPTE : L’acquisition de l’immeuble parcelle AS 286 rue de la Coste d’une superficie de 350 m² habitable 

appartenant à la SCI Les Petites Fourmis, représentée par Monsieur CHARTRAIN pour un montant de 60 000 €. 

 

 DIT : que le paiement de cette acquisition foncière s’effectuera en 2023. 

 

DIT :  Que la somme sera prévue au budget communal 2023. 

 

AUTORISE :  Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives ainsi que l’acte notarié chez Maître SANTORO 

Notaire à Sisteron. 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

D. SPAGNOU 
 


